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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2009-1 du 2 janvier 2009 pris pour l’application de l’article 200 quaterdecies du code
général des impôts relatif au crédit d’impôt sur le revenu au titre des intérêts d’emprunt
contractés à raison de l’acquisition ou la construction de l’habitation principale

NOR : ECEL0831158D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du budget, des

comptes publics et de la fonction publique, 

Vu le code général des impôts, notamment son article 200 quaterdecies et l’annexe III à ce code ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment son article L. 111-9 et son article R. 111-20 ;
Vu la loi no 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, notamment son article 103 ;
Vu l’arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties

nouvelles de bâtiments ;
Vu l’arrêté du 8 mai 2007 relatif au contenu et aux conditions d’attribution du label « haute performance

énergétique », 

Décrète :

Art. 1er. − Il est inséré, après l’article 46 AZA sexies de l’annexe III au code général des impôts, un
article 46 AZA septies ainsi rédigé :

« Art. 46 AZA septies. − Les logements mentionnés au troisième alinéa du III de l’article 200 quaterdecies
du code général des impôts s’entendent de ceux qui répondent aux conditions d’attribution du label “bâtiment
basse consommation énergétique, BBC 2005” mentionné au 5o de l’article 2 de l’arrêté du 8 mai 2007 relatif au
contenu et aux conditions d’attribution du label “haute performance énergétique”. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du budget, des comptes
publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 janvier 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


